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Membres présents : 
Président : M. Patrice CHASSARD 
Nathalie CAUMETTE, Sophie DEFFIS, Delphine GEORGELET, Emilie JACQUOT, Anne LAURENT, Marie-
Odile NOZIERES-PETIT,  
Joël ALPY, Pierre BERNOUX, Yvon BOCHET, Frédéric BOLLE, Bernard BONNEFOY, Dominique CHAMBON, 
Eric CHEVALIER, Pierre CONOIR-SEZNEC, Nicolas CUSSAC, Philippe DANIEL, Charles DEPARIS, Luc 
DONGE, Hubert DUBIEN, Claude GAUTHIER, Florent HAXAIRE, Frédéric HERAULT, Jean-Benoît HUGUES, 
Hubert JACOB, Julien LASSALLE, Emmanuel LECLUSELLE, Bruno LEFEVRE, Claude MARET, Alain 
MATHIEU, Patrick MERCIER, Roland MOITREL, Christian NAGEARAFFE, Olivier NASLES, Patrick 
ROULLEAU, Paul SALARDAIGNE, Marc SCHELY, Yves SOULHOL, Henri TRIBALLAT, Didier TRONC, Pascal 
VERCHERE 
 
Assistaient également aux travaux du Comité 
Alexandre MARTIN représentant de la Commissaire du Gouvernement.  
Isabelle OUILLON et Christophe PINARD de la DGPE 
Marie LELANDAIS de la DGCCRF 
 
Agents INAO 
Carole LY, Alexandra OGNOV, Christelle MARZIN, Marie GERAUT, Marie-Noëlle CAUTAIN, Cathleen 
ROBICHON 
Sylvain REVERCHON, Félix KANE, Gilles FLUTET 
 
Invitée  
Julia DE CASTRO 
 
H2 COM  
Clara DUFAY 
 
Membres excusé(e)s 
Catherine DUSSOL, Elodie GOUVERNEL, Caroline LAMOTHE, Séverine VAN HASSELAAR 
Alain D’ANSELME, Lionel FRA, Gilles GRANIER, Michel OCAFRAIN, Pierre SAINT-JEAN 
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Membres absents 
Nadia VIDAL 
Jérôme FARAMOND, Pierre-Emmanuel FOREST, Guillaume JAN, Christian SOLER 
 
 
 
     Dossier : 2025-CN300 
 

 
2025-CN301 

 

Résumé des décisions prises par le comité national des appellations 
laitières, agroalimentaires et forestières en sa séance du 25 juin 2025  
 
Le comité national a approuvé à l’unanimité le résumé des décisions prises de la 
séance du 25 juin 2025 (42 votants). 
 

 
2025-CN302 

 

Compte-rendu analytique du comité national des appellations 
laitières, agroalimentaires et forestières en sa séance du 25 juin 2025  
 
Le comité national a approuvé à l’unanimité le compte-rendu analytique de la 
séance du 25 juin 2025 (42 votants). 
 

 
2025-CN303 

 

Note état des dossiers AOP 
 
Le comité national a pris connaissance du dossier. 
 
 

 
2025-CN304 

 

Commission nationale Relations des SIQO avec leur Environnement -  
Etat des lieux des travaux sur le projet de nouvelle méthode de calcul de 
l’affichage environnemental des produits agro-alimentaires 
Saisine de la commission sur la demande de l’ODG de l’AOP Bleu de Gex 
Haut-Jura 
Saisine de la commission sur la demande des ODG des AOP Noix de 
Grenoble et Noix du Périgord 
 
Messieurs Chevalier et Nagearaffe sortent de la salle pendant la présentation, les 
débats (et reviennent lors des débats sur l’affichage environnemental). 
 
Le comité national a pris connaissance du rapport de la commission relation des 
SIQO avec leur environnement. 
 
Le représentant de l’association Noé fait état de l’historique des travaux 
parlementaires sur l’affichage environnemental sur lequel il partage, à l’instar de 
nombreuses associations de défense de l’environnement, les analyses et points de 
vue exprimés dans le rapport de la Commission Relation des SIQO avec leur 
environnement et par les membres du comité national. 
La base de calcul sur le kilogramme de produit est également contestée en ce 
qu’elle favorise les productions intensives. 
 
Le Commissaire du Gouvernement souligne que les problématiques mentionnées 
sont connues et également mises en avant par le ministère de l’agriculture, avec 
notamment une volonté de mieux prendre en compte les services écosystémiques 
des productions extensives. 
 
Les études de marketing montrent que les logos avec code couleur 
vert/orange/rouge sont particulièrement bien compris par les consommateurs pour 
lesquels cela constitue un marqueur important. La représentante de l’INRAE 
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précise à nouveau que dès lors que le système est basé sur le kilogramme du 
produit, il sera systématiquement défavorable aux productions extensives. 
La multiplication des logos risque de porter préjudice au logo AOP. 
 
La représentante de la DGPE rappelle les évolutions proposés dans l’algorithme 
permettant de prendre en compte certains critères en lien avec des pratiques 
extensives (haie, prairie permanente, chargement…). D’autres éléments peuvent 
être pris en compte. 
La représentante de l’INRAE alerte sur le fait que la prise en compte à hauteur de 
30% de ces critères n’a pas été étayée scientifiquement. 
 
Il est proposé d’inviter le CGDD, qui pilote le dispositif, à participer à un webinaire 
multi-comités afin d’échanger sur des exemples pratiques. Afin que les prises de 
parole soient concertées, il est également proposé de mettre préalablement en 
place un groupe de travail. 
 

 
 

 
2025-CN305 

 
Nouvelle directive délimitation - Pour information 
 
Le comité national est informé de la nouvelle directive adoptée par le Conseil 
permanent. 
Une question est posée sur la manière dont l’impact du changement climatique est 
pris en compte et si cela pourrait conduire à modifier systématiquement les aires 
géographiques. Il est répondu que certains critères (par ex. l’altitude) peuvent être 
climato-dépendants et donc être modifiés dans une réflexion intégrant la prise en 
compte du changement climatique. 
 
 

 
2025-CN306 

 
Droits établis au profit de l’INAO – réévaluation du montant des droits  
 
Le comité national prend connaissance de la proposition. 
 
Une question est posée sur l’agriculture biologique qui ne contribue pas via des 
droits. 
La Directrice rappelle les contraintes inhérentes à la production en agriculture 
biologique et l’absence d’ODG. Des échanges avec les services des impôts et les 
organismes certificateurs ont eu lieu pour essayer de contourner cette difficulté 
mais sans aboutir à une solution satisfaisante. Le paiement des prestations 
individuelles, dont les dérogations en AB, a également été mis en place. 
La problématique pose une question d’équité pour certains. 
 
Il est rappelé qu’il y a trois ans, l’hypothèse d’une suppression des droits INAO avait 
été discutée et avait conduit à une mobilisation professionnelle, inter-comités, 
aboutissant à leur maintien. 
 
Il est rappelé que ces augmentations sont également conditionnées à la 
modification législative des plafonds du montant des droits. L’indexation sur 
l’inflation des plafonds est également demandée dans la modification législative. 
 
Le contexte de déprise viticole conduit de fait également à une diminution des 
montants collectés. 
 
Pour certains, la situation unique de l’INAO, avec le pouvoir extraordinaire de 
proposition des comités, a un coût qui doit être payé. 
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La directrice rappelle que cette augmentation a été  conditionné  par le Conseil 
permanent au maintien d’une subvention pour charge de service public réévaluée 
en parallèle. 
Les membres rappellent leur attachement à ce que les agents de l’INAO, en tant 
qu’agents rattachés au ministère de l’agriculture, soient payés par le biais de la 
subvention et non pas par le droit INAO. 
 
Le comité national a approuvé (45 votants –36 oui - 9 abstentions) les propositions 
contenues dans le projet d’arrêté « droits » conduisant à une augmentation des 
droits de l’INAO :  
• à hauteur du rattrapage de l’inflation de manière linéaire sur 3 ans (2026, 
2027, 2028) pour +24% au total 
• et en indexant ces droits sur l’inflation à partir de 2029 
 

 
2025-CN307 

 

Amélioration de l’efficience de l’établissement : travaux en cours ou à 
venir   
 
La Directrice de l’INAO présente le sujet et le calendrier envisagé. 
 
Le président du CNAOL rappelle que le système des AOP est basé sur la 
transparence et la rigueur associée au contenu des cahiers des charges. Il 
s’inquiète d’une approche conduisant à simplifier les cahiers des charges. 
Il est rappelé que la simplification doit se faire sans affaiblir le contenu des cahiers 
des charges. 
 
Il est fait état d’une possibilité de distinguer et prioriser les missions entre celles où 
l’INAO a compétence d’avis et celles où l’INAO a un pouvoir décisionnel. 
 
La spécificité de l’INAO, qui a fait ses preuves, doit être valorisée. 
 
Un groupe de travail composé de Bruno Lefèvre, Dominique Chambon, Alain 
Mathieu, Olivier Nasles et Christian Nagearaffe est constitué et devra rendre ses 
conclusions mi-décembre. 
 
 

 
2025-CN308 

 

AOP « Roquefort » - Demande de modification du cahier des charges pour 
intégration d’un Dispositif d’Evaluation d’une Innovation (DEI) - Rapport de 
la Commission Scientifique, Technique et Innovations - Avis préalable à la 
mise en œuvre d’une procédure nationale d’opposition - Vote du cahier des 
charges - Sous réserve du lancement de l’évaluation par la commission 
permanente lors de la séance du 18 novembre 2025 – Sous réserve de 
DCS approuvables 

 
Le comité national est informé que les DCS ont été déclarées approuvables, 
permettant l’examen du dossier. 
 
Monsieur Bernoux sort de la salle pendant la présentation, les débats et le vote. 
 
Le comité national a pris connaissance du dossier. 
 
Il est demandé ce qui explique de recourir au DEI pour ce dossier, et d’envisager 
la modification directe du cahier des charges pour l’AOP Rocamadour s’agissant 
dans les deux cas de la monotraite. 
Il est répondu d’une part que cela dépend de la volonté de l’ODG de tester ou non 
la pratique avant de la mettre en œuvre. D’autre part, il est précisé que la situation 
diffère selon les espèces caprines et ovines, tant d’un point de vue zootechnique, 

Comité national des appellations
d'origine laitières, agroalimentaires
et forestières Séance du 12 mars 2026

Relevé des décisions prises lors
de la séance du CNAOP du 19/11/2025

4/11 2026-CN101



 

qu’au regard de la pratique de monotraite déjà généralisée en filière caprine pour 
laquelle des connaissances existent. 
 
A l’unanimité (43 votants), le comité national a : 

- donné délégation à la commission permanente pour approuver le protocole 
et la convention ; 

- émis un avis favorable à la mise en œuvre de la PNO concernant la 
demande de modification du cahier des charges de l’AOP Roquefort  

En l’absence d’opposition pendant la PNO, et sous réserve de la validation du 
protocole et de la convention, le comité national a approuvé à l’unanimité (43 
votants) le cahier des charges de l’AOP Roquefort modifié. 
 
Enfin, le comité national a accepté la prolongation des missions de la commission 
scientifique et technique (sans date de fin, considérant que la commission 
scientifique et technique est mandatée jusqu’à la fin du DEI). 
 
 

 
2025-CN309 

 

AOP « Chasselas de Moissac » - Demande de modification du cahier 
des charges - Rapport de la commission d’enquête -  Avis préalable à la 
mise en œuvre de la procédure nationale d’opposition – vote du cahier 
des charges 

 
M. Gauthier sort de la salle pendant la présentation, les débats et le vote. 
 
Le comité national a pris connaissance de la demande. 
 
Il est demandé la part de l’agriculture biologique s’agissant d’un raisin de table avec 
potentiellement des résidus sur le raisin, considérant que le consommateur de 
raisin de table est aujourd’hui très attentif à cette question. Par ailleurs il est 
considéré par certains que les niveaux de rendements sont élevés. 
La commission d’enquête fait état des discussions survenues au cours de l’examen 
de la demande de modification du cahier des charges, et réaffirme que les niveaux 
de rendement sont en cohérence avec les résultats de l’expérimentation menée 
entre 2018 et 2022.  
 
Il est par ailleurs rappelé que les difficultés du marché du raisin de table sont 
généralisées à toute la filière, pas seulement à l’AOP Chasselas de Moissac. 
 
Le comité national a émis un avis favorable à l’unanimité (42 votants) à la mise en 
œuvre de la PNO sur les projets de cahier des charges et de document unique. 
Sous réserve de l’absence d’opposition, le comité national a approuvé le projet de 
cahier des charges modifié (42 votants - unanimité). 
Enfin, il a approuvé à l’unanimité la lettre de mission de la commission d’enquête 
et son échéancier (31/12/2026), ainsi que sa clôture en cas d’absence d’opposition. 
 
 

 
2025-CN310 

 

AOP « Cantal » ou « Fourme de Cantal » - Demande de modification du 
cahier des charges - Rapport d’étape de la commission d’enquête 

 
MM. Bernoux, Cussac et Soulhol sortent de la salle pendant la présentation, les 
débats et le vote. 
 
Le comité national a pris connaissance du dossier. 
 
Concernant la représentation des producteurs de lait au sein de l’ODG, le comité 
regrette que les membres non syndiqués ne puissent pas être représentés au sein 
de l’ODG. 
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La situation historique est rappelée, ainsi que le fait que le système actuel 
permettrait théoriquement que des producteurs non habilités soient désignés 
comme représentants de l’ODG. 
Certains membres considèrent qu’il faut faire un préalable de ce sujet. 
Il est demandé si d’autres hypothèses de représentativité ont été évoquées. La 
commission d’enquête le confirme, elles n’ont cependant pas été retenues par 
l’ODG. 
Le comité national confirme que la commission d’enquête doit poursuivre ses 
échanges avec l’ODG sur les statuts. Des élections par OP ou autres pourraient 
permettre une meilleure représentation des producteurs de lait. 
La commission d’enquête doit néanmoins avoir latitude pour aboutir à un dispositif 
qui conviendra au comité national. 
 
Concernant les mentions d’affinage, des questions sont posées sur la suppression 
de la mention « entre-deux » qui semblait une particularité de l’AOP. Une question 
est posée sur le râpé afin de s’assurer que des mélanges entre les deux types de 
mentions ne sont pas possibles. 
Le comité national a validé la position de la commission d’enquête favorable au 
remplacement des mentions « entre-deux » et « vieux » par la mention « affiné X 
mois minimum » et à l’évolution des règles applicables aux râpés de durées 
d’affinage différentes. 
 
Le comité national a validé la position de la commission d’enquête favorable à 
l’ajout de la race Ferrandaise à la liste des races pouvant bénéficier d’une 
dérogation à l’obligation de naissance et d’élevage dans l’aire géographique.  
 
Le comité national a validé la position de la commission d’enquête concernant son 
opposition à la sortie temporaire d’animaux hors de l’aire géographique à des fins 
génétiques. 
 
Concernant la place des fourrages conservés par voie humide dans la ration de 
base des vaches laitières (exclusion pendant un nombre minimal de jours en 
période de pâturage), la commission d’enquête a proposé cette disposition au 
regard de la volonté affichée de l’ODG de mettre en avant le pâturage.  
La proposition faite récemment par l’ODG (hors dossier) relative à l’interdiction 
d’ensilage de maïs pendant une certaine durée en période de pâturage pose 
question en ce qu’elle ne semble pas cohérente avec le fait que d’autres fourrages 
fermentés pourraient être distribués. 
 
Concernant l’achat de fourrages à l’extérieur de l’aire géographique, certains 
considèrent que le recours à des fourrages fermentés issus de l’aire est préférable 
à l’achat de fourrages hors aire géographique. 
Ce sujet pose la question de l’autonomie, d’autant plus que si toutes les AOP de la 
région vont chercher des fourrages hors aire géographique, la contrainte va peser 
sur ces zones d’apport de fourrages. Cette question se pose avec acuité dans la 
mesure où la modification examinée est principalement issue de la récurrence des 
modifications temporaires dans les années passées. 
Le président considère que l’achat de fourrages hors aire géographique pour 
assurer l’autonomie des exploitations pose problème, mais que si l’achat hors aire 
géographique permet d’apporter des protéines locales en remplacement de 
céréales, la demande peut être légitime. 
En effet le comité ne souhaite pas empêcher des démarches permettant des 
apports protéiques proches de l’aire géographique. 
Ce point pourrait être débattu lors de la prochaine séance de la commission 
permanente sur demande de la commission d’enquête. 
 
Concernant l’augmentation de la durée de conservation des fourrages humides, 
cela permet d’augmenter l’autonomie mais cela pose question en termes sanitaires. 
Une distinction selon les types de fourrages (maïs et herbe) pourrait être envisagée 
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pour gérer ce risque sanitaire. La distinction enrubannage/ensilage pourrait aussi 
être expertisée. 
 
Concernant le chargement (1 UGB/ha), des questions se posent en matière de 
contrôle. La commission d’enquête souhaiterait que l’ensemble des UGB de 
l’exploitation soit pris en compte, ce que le comité national confirme. La cohérence 
entre le nombre d’animaux et le potentiel des exploitations doit être recherché. 
 
Le comité national a validé la proposition faite en matière de limitation de la 
production laitière par vache et par an. Le risque identifié par certains est que cette 
limite, haute, devienne une valeur-cible. Il est répondu que cette limite est aussi liée 
au fait qu’au-delà d’un certain volume de lait produit, la production de lait 
supplémentaire est assurée par des concentrés et non pas par des fourrages. 
 
Des questions sont posées sur l’interdiction de la distribution du maïs aux génisses 
jusqu’à deux mois avant la lactation. Il est précisé que cette disposition vise à 
faciliter le contrôle de la distribution de maïs chez les vaches laitières (certains 
membres notant qu’auquel cas tous les animaux de l’exploitation devraient être 
comptabilisés). 
 
Le comité national a également confirmé que la cohérence des projets de cahiers 
des charges « Cantal », « Bleu d’Auvergne » et « Fourme d’Ambert » devait être 
recherchée.  
 
En ce qui concerne l’agrivoltaïsme, la demande vise à garantir un niveau de 
production des surfaces fourragères malgré la présence de panneaux 
photovoltaïques. Sous réserve d’analyses supplémentaires de la commission 
d’enquête, le comité est favorable à ce que les superficies des parcelles où sont 
implantées des installations agrivoltaïques puissent être exclues du calcul du 
chargement. 
 
Le comité national a approuvé la prolongation des missions de la commission 
d’enquête. 
 

 
2025-CN311 

 
AOP « Rocamadour » - Demande de modification du cahier des charges 
- Demande de modification de l’aire géographique - Rapport d’étape de la 
commission d’enquête - Demande de nomination d’une commission 
d’experts 

 
M. Chambon sort de la salle pendant la présentation, les débats et le vote. 
 
Le comité national a pris connaissance du dossier. 
 
Concernant l’ajout des 3 races de chèvres, des questions sont posées sur l’objectif 
des opérateurs et sur la motivation. 
La commission d’enquête précise qu’elle a souhaité accompagner l’ODG dans 
l’évolution des races par l’introduction de races rustiques et que par ailleurs, cette 
diversité permet également de travailler sans standardisation du lait. 
 
Concernant la sortie des chèvres, le comité souligne que des mesures transitoires 
ou une charte fixant les axes stratégiques de l’ODG pourraient être envisagées 
permettant d’aboutir à terme à la sortie des animaux.  
Il est demandé un examen plus fin par la commission d’enquête de la situation des 
10 exploitations ne pouvant pas sortir les chèvres afin que le comité ait une vision 
plus précise de leur situation. 
La commission d’enquête fait part de son inquiétude à écarter des opérateurs de 
l’AOP. 
Des questions sont posées sur l’impact sanitaire et sur l’écosystème bactérien de 
l’absence de sortie des animaux. 
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Le comité national conclut qu’il n’y a pas de blocage de sa part mais souhaite que 
l’analyse du sujet soit poursuivie par la commission d’enquête avec l’ODG. 
 
Le comité national a approuvé (42 votants) la nomination d’une commission 
d’experts, composée de Mmes Cécile GUIBERT, Martine NAPOLEONE et M. Éric 
ROUVELAC, chargée d’appuyer la commission d’enquête sur l’analyse de la 
demande de modification de l’aire géographique et approuvé sa lettre de mission. 
 
Enfin, il a approuvé la prolongation des missions de la commission d’enquête 
(31/01/2026). 
 

 
2025-CN312 

 

AOP « Pélardon » - Demande de modification du cahier des charges - 
Demande de modification de l’aire géographique - Rapport d’étape de la 
commission d’enquête - Demande de nomination d’une commission 
d’experts 

 
Le comité national a pris connaissance du dossier. 
 
Le président souligne que l’intérêt de l’élevage de petits ruminants dans ce secteur, 
en tant qu’outil de lutte contre les feux, est à souligner pour cette AOP même si ce 
point n’est pas mentionné dans le dossier. 
 
En ce qui concerne la modification de l’aire géographique, il est demandé comment 
est conforté le rôle de l’ODG comme le prévoit la nouvelle directive délimitation. Il 
est précisé que le recours à une procédure simplifiée, via une reformulation des 
critères, permet de ne pas réexaminer toute l’aire géographique et seulement les 
secteurs demandés. Il est également expliqué qu’en l’espèce le secteur demandé 
dans le nord du département du Gard avait été exclue initialement car il s’agissait 
d’une zone viticole importante à l’époque : du fait du recul de la production viticole, 
ces secteurs pourraient aujourd’hui constituer des zones intéressantes en termes 
de parcours pour l’AOP. 
 
Des questions sont posées sur les fourchettes proposées pour les phases de 
ressuyage, séchage et affinage, ainsi que pour l’extrait sec du produit, sachant que 
ces différents critères ne sont pas équivalents en termes d’importance. Il est 
également demandé si l’impact du changement climatique a été pris en compte, 
notamment concernant la matière sèche du produit.  
La commission d’enquête répond que les pratiques des opérateurs sont 
hétérogènes sur les 3 phases de ressuyage, séchage et affinage. La commission 
d’enquête a donc souhaité maintenir l’existence de ces 3 phases compte-tenu de 
leur importance, tout en tenant compte de la diversité des pratiques des opérateurs. 
Elle précise également qu’en ce qui concerne la teneur en matière sèche du 
produit, celle-ci a été analysée via les données issues des commissions d’examen 
organoleptique, et que l’extrait sec défini par le cahier des charges en vigueur 
résulte probablement d’une approche restrictive lors de la rédaction initiale du 
cahier des charges. 
 
Le comité national a approuvé (45 votants – unanimité) la nomination d’une 
commission d’experts, composée de Mme Martine NAPOLEONE et Mr Daniel 
RICARD, chargée d’appuyer la commission d’enquête sur l’analyse de la demande 
de modification de l’aire géographique et approuvé sa lettre de mission. Elle a 
donné délégation à la commission permanente pour la validation de la nomination 
d’un 3ème expert, climatologue. 
 
Enfin, le comité national a approuvé la prolongation des missions de la commission 
d’enquête (échéance au 10 mai 2026). 
 

 
2025-CN313 
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AOP « Comté » - Demande de modification du cahier des charges - 
Rapport de la commission d’enquête - Bilan de la procédure nationale 
d’opposition – vote du cahier des charges - Sous réserve de DCS 
approuvables  
 
Messieurs Chevalier et Mathieu sortent de la salle pendant la présentation, les 
débats et le vote. Monsieur Alpy est absent lors de la présentation du dossier. 
 
Le comité national est informé que les DCS sont approuvables, permettant la 
présentation du dossier. 
 
Le comité national a pris connaissance du dossier. 
 
Il est demandé des clarifications sur la modification opérée suite à la PNO sur le 
calcul du nombre de vaches par UTA et le risque à ne pas procéder à une nouvelle 
période nationale d’opposition, y compris concernant l’interdiction de boues de 
STEP. 
Des explications sont demandées sur le caractère éventuellement plus restrictif de 
la disposition relative aux UTA. Après les explications, le comité national a 
considéré que la disposition modifiée rendait plus opérant le contrôle de la 
disposition et restait conforme à l’esprit de la disposition ayant fait l’objet de la PNO.  
 
Le Commissaire du Gouvernement rappelle les positions exprimées par 
l’administration sur la modification du cahier des charges (niveau d’exigences 
environnementales jugées insuffisamment ambitieuses, éventuelles atteintes à la 
liberté d’entreprendre). A ce titre, il précise que son administration s’abstiendra lors 
du vote, comme pour la PNO, mais homologuera le cahier des charges si le vote 
est favorable et transmettra à la Commission européenne. Il précise que cette 
position prévaut pour les 3 dossiers francs comtois. 
 
Le comité national a approuvé (42 votants – 38 pour – 4 abstentions) les suites 
données aux oppositions. 
Il a considéré (42 votants – 37 pour – 5 abstentions) que les modifications 
apportées au cahier des charges de l’AOP « Comté » ne nécessitent pas la mise 
en œuvre d’une nouvelle PNO. 
En conséquence, le comité national a approuvé (42 votants – 38 pour – 4 
abstentions) le cahier des charges de l’AOP « Comté » et approuvé à l’unanimité 
la clôture des missions de la commission d’enquête. 
 

 
2025-CN314 

 

AOP « Morbier » - Demande de modification du cahier des charges - 
Rapport de la commission d’enquête - Bilan de la procédure nationale 
d’opposition – vote du cahier des charges - Sous réserve de DCS 
approuvables  
 
Messieurs Chevalier et Mathieu sortent de la salle pendant la présentation, les 
débats et le vote. Monsieur Alpy est absent lors de la présentation du dossier. 
 
Le comité national est informé que les DCS sont approuvables, permettant la 
présentation du dossier. 
Le comité national a pris connaissance du dossier, sans revenir sur les 
questionnements déjà abordés lors de l’examen du dossier relatif à l’AOP Comté. 
 
Le comité national a approuvé (42 votants – 38 pour – 4 abstentions) les suites 
données aux oppositions. 
Il a considéré (42 votants – 38 pour – 4 abstentions) que les modifications 
apportées au cahier des charges de l’AOP « Morbier » ne nécessitent pas la mise 
en œuvre d’une nouvelle PNO. 
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En conséquence, le comité national a approuvé (42 votants – 38 pour – 4 
abstentions) le cahier des charges de l’AOP « Morbier » et approuvé la clôture des 
missions de la commission d’enquête. 
 

 
2025-CN315 

 

AOP « Mont d’Or » / « Vacherin du Haut-Doubs » - Demande de 
modification du cahier des charges - Rapport de la commission d’enquête 
- Bilan de la procédure nationale d’opposition – vote du cahier des 
charges - Sous réserve de DCS approuvables  
 
Messieurs Chevalier et Mathieu sortent de la salle pendant la présentation, les 
débats et le vote. Monsieur Alpy est absent lors de la présentation du dossier. 
 
Le comité national est informé que les DCS sont approuvables, permettant la 
présentation du dossier. 
Le comité national a pris connaissance du dossier, sans revenir sur les 
questionnements déjà abordés lors de l’examen du dossier relatif à l’AOP Comté. 
 
Le comité national a approuvé (42 votants – 38 pour – 4 abstentions) les suites 
données aux oppositions. 
Il a considéré (42 votants – 38 pour – 4 abstentions) que les modifications 
apportées au cahier des charges de l’AOP « Mont d’Or » / « Vacherin du Haut-
Doubs » ne nécessitent pas la mise en œuvre d’une nouvelle PNO. 
En conséquence, le comité national a approuvé (42 votants – 38 pour – 4 
abstentions) le cahier des charges de l’AOP « Mont d’Or » / « Vacherin du Haut-
Doubs » et approuvé la clôture des missions de la commission d’enquête. 
 

 
2025-CN316 

 

 
AOP « Noix du Périgord » - Demande de modification du cahier des 
charges - Rapport final de la commission d’enquête - Avis préalable à la 
mise en œuvre d’une procédure nationale d’opposition - Vote du cahier 
des charges - Sous réserves de DCS approuvables 
 
Le comité national est informé que les DCS sont approuvables, permettant 
l’examen du dossier. 
 
Le comité national a pris connaissance du dossier. 
 
Le comité national a discuté des niveaux de fertilisation proposés, certains 
considérant que le niveau proposé de 130 unités est trop élevé, et que les apports 
devraient être réalisés en plus de 2 passages. Il est fait état des références 
bibliographiques existantes et justifiant les niveaux proposés, (en lien avec les 
besoins inhérents au maintien de l’arbre, avant même la production de noix).  
 
Le comité national a émis un avis favorable (40 votants - unanimité) à la mise en 
œuvre de la PNO sur les projets de cahier des charges et de document unique. 
 
Sous réserve de l’absence d’opposition, le comité national a approuvé le projet de 
cahier des charges modifié (40 votants – unanimité). 
 
Enfin, le comité a approuvé la lettre de mission de la commission d’enquête et son 
échéancier (31/12/2026), ainsi que sa clôture en cas d’absence d’opposition. 
 
 

 
2025-CN3QD1 

 

 
Question diverse – lait cru 
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Le comité national est informé des échanges de la veille en séance de la 
commission permanente sur le sujet lait cru, ainsi que la réponse de la ministre de 
l’agriculture au courrier adressé par le CNAOL, l’INAO et les interprofessions. 
Le besoin de partage entre intervenants (DGAL, DDPP, INRAE…) est exprimé. 
La vigilance des consommateurs sur ces sujets pose également question selon les 
décisions qui seront prises par le comité national. A ce titre la distribution et les 
consommateurs doivent être intégrés à la réflexion. 
La temporalité de la recherche est sur du long terme. A court terme, il est sans 
doute nécessaire de trouver des alliances avec d’autres filières.  
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